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Afrique/Etats-Unis :
Vente des produits afri-
cains aux USAUn accord entre Ebay, undes leaders mondiaux de lavente en ligne et MallforA-frica.com, une plate-formede vente en ligne tournéevers les marchés africains,permet, depuis cette se-maine, à des consomma-teurs résidant auxEtats-Unis, de se procurerdes produits de certainspays africains, via une plate-forme internet. Des ré-centes études estiment quele e-commerce africain de-vrait générer un chiffre d'af-faires de plus de 75milliards de dollars vers2025, même s'il est difficilede savoir combien sur cevolume global, seront cap-turés par des commerçantsafricains. 
Cameroun : l'Etat et Sun-
dance recherchent des in-
vestisseurs Annoncée pour signature endécembre 2015, puis repor-tée à une date ultérieure, laconvention de partenariatavec la société China Gez-houba, se fait toujours at-tendre plus d’un an et demiplus tard. Celle-ci devraitpermettre la réalisation destravaux de construction desinfrastructures (chemin defer de plus de 500 Km et unterminal minéralier du porten eau profonde de Kribi)liées au projet d’exploita-tion du gisement de fer deMbalam, à cheval sur le Ca-meroun et le Congo. Eneffet, face aux réticences deChina Gezhouba, SundanceResources révèle dans lerapport susmentionné, qu’ilaccompagne désormais legouvernement dans la re-cherche d’investisseurs al-ternatifs, y compris parmides entreprises chinoises.Et que les discussions avecces potentiels nouveauxpartenaires se poursuiventdepuis le début de ce 3èmetrimestre 2017.
Rwanda : exportation de
viande pour 22,9 millions
de dollarsEn 2016/2017, les exporta-tions rwandaises de viandeont généré 22,9 millions dedollars, soit une hausse de30% par rapport à la valeuraffichée au terme de l’exer-cice précédent. Cette embel-lie s’explique aussi bien parla progression des volumesexpédiés que par les bonsprix observés au niveau dumarché mondial. 
Nigeria : Shell lance la
production de gaz naturelAu Nigeria, Shell, par l’inter-médiaire de sa filiale ShellPetroleum DevelopmentCompany (SPDC), a lancé cemercredi la production degaz naturel dans le cadre dela deuxième phase du projetGbaran-Ubie, dans le deltadu Niger. La première phaseavait été lancée en juin2010 et combine une pro-duction de pétrole et de gaz.La seconde phase sera plustournée vers la productionde gaz avec un rendementmaximal attendu d'environ175 000 barils d'équivalentpétrole par jour en 2019. 
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LA Suède abritera les 4 et 5octobre prochain la troi-sième édition de la confé-rence internationale desdroits fonciers des femmeset des communautés indi-gènes. Co-organisée par l’OngRights and Resources etl’agence gouvernementalesuédoise d’aide au dévelop-pement Sida, cette confé-

rence est placée sous lethème « Réduire les inégali-
tés dans un monde instable:
stratégies pour garantir les
droits fonciers indigènes,
communautaires et des
femmes ».Selon les organisateurs,cette insécurité foncièretouche majoritairement lesfemmes et les communau-tés indigènes, impuissantesface au poids des traditionset à l’offensive des multina-tionales sur les terres agri-coles. 

« Les gouvernements, le sec-
teur privé et la communauté
internationale ont pris des
engagements sans précédent
pour respecter les droits fon-
ciers communautaires et au-
tochtones. Un nouvel
ensemble d'outils et d'initia-
tives appuie déjà les efforts
visant à accroître la recon-
naissance des droits. Cepen-
dant, la pression sur les
terres communautaires
continue de croître, les mem-
bres de la communauté qui
essaient de protéger leurs

droits y arrivent pénible-
ment et les femmes qui
jouent de plus en plus un rôle
de premier plan dans la ges-
tion des forêts et des terres
continuent de faire face à
l'injustice à la fois dans les
droits fonciers et la gouver-
nance», précise le commu-niqué publié à cet effet.Face à ce constat, les organi-sateurs de la conférence en-tendent offrir un cadre auxdifférentes parties pre-nantes pour « discuter des
progrès enregistrés et conce-

voir des stratégies pour de
meilleurs résultats ».« L'inégalité et la marginali-
sation des femmes, des peu-
ples autochtones et des
communautés rurales en-
traînent des troubles poli-
tiques et mettent à mal les
modèles de développement
conventionnels. Aujourd'hui,
près d'un tiers de la popula-
tion mondiale n'a pas de
droits sécurisés sur les terres
et les forêts», rappellent lesorganisateurs dans leditcommuniqué.

Rendez-vous en Suède en octobre prochain
3e édition de la Conférence internationale des droits fonciers des femmes et des communautés indigènes 

F.A.
Libreville/Gabon

UN groupe d’étudiants dela filière génie-mécaniquede l’Ecole nationale supé-rieure polytechnique deMaroua, située dans la ré-

gion de l’Extrême-Norddu Cameroun, a récem-ment présenté au minis-tre de la Jeunesse,Mounouna Foutsou, lepremier véhicule écolo-gique «made in Came-
roon» conçu et fabriquépar leurs soins.Fabriqué à partir de maté-

riaux de récupération etd’un moteur importé, cevéhicule qui ne possèdepas de carrosserie est ali-menté par un dispositif debatteries lui offrant uneautonomie de fonctionne-ment sur une distance de90 Km, à une vitessemoyenne de 80 Km/h. 

Équipé de cinq places as-sises, ce véhicule non pol-luant peut, selon sesconcepteurs, supporterdes charges allant jusqu’à250 kilogrammes.La conception de ce véhi-cule a duré 5 ans, tandisque la fabrication propre-ment dite a pris seule-

ment cinq mois aux por-teurs du projet, qui espè-rent désormais obtenirdes soutiens financiers,aussi bien de l’Etat, desbanques que des opéra-teurs économiques, pouraffiner leur invention etcontribuer ainsi à la luttecontre la pollution. 

Premier véhicule écologique
Cameroun/Lutte contre la pollution
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(Source : Ecofin) 

EN pleine crise économique, lesgouvernements sont soumis a unepression accrue afin de trouver unesolution aux problèmes du maintiendes services publics et du finance-ment de l’infrastructure. Ce type decontrat, qui figure dans notre Plan derelance économique 2017-2019, ap-paraît désormais comme un outil pourrelever le défi du développement éco-nomique. Avec la signature de différentscontrats, notre pays marque sa vo-lonté d’améliorer la qualité des infra-structures en s’appuyant sur lesPartenariats public-privé (PPP). Ce-pendant, ce recours aux PPP présentedes avantages mais aussi des risques. Le terme de «partenariat public-privé»désigne les contrats par lesquels lespouvoirs publics et des entreprisesprivées s’engagent à construire ougérer ensemble des infrastructures oudes services. Le partage des responsa-bilités, des droits et des risques entrel’institution publique et le secteurprivé s’y trouvent répartis.Au Gabon, le terme de PPP n’a pas designification juridique et peut êtreemployé pour décrire des dispositifstrès divers mettant en collaborationles secteurs Les PPP revêtent des formes variées.Nous nous appesantiront sur les ac-cords au terme desquels un parte-naire privé fournit des infrastructurespubliques dans le cadre d’un contratde longue durée conclu avec l’autoritépublique. Dans ce type d’arrange-ment, généralement, le partenaireprivé prend en charge les aspects sui-vants :• concevoir, construire ouaméliorer, exploiter l’infrastructure ;• assumer les risques finan-ciers, techniques et opérationnels ;

• restituer l’infrastructure ausecteur public au terme du contrat.On recense généralement 2 types dePPP : les PPP de type concession et lesPPP basés sur la disponibilité des ser-vices. Le contrat de concession est conclupour une période déterminée aprèslaquelle la responsabilité de l’exploi-tation revient à l’autorité publique. Pour recouvrer son investissement etdégager un bénéfice, le partenaireprivé impose au public des rede-vances (par exemple sous forme depéages). Ainsi, le partenaire privé as-sume habituellement le risque lié à lademande d’utilisation de l’infrastruc-ture. Ce risque lié à la demande peutêtre réparti de diverses façons : l’au-torité publique peut en assumer unepartie en garantissant un niveaud’usage minimum ; les frais d’utilisa-tion peuvent être prescrits dans lecontrat de PPP ou fixés par le conces-sionnaire. Dans le PPP basé sur la disponibilitédes services, l’autorité publique effec-tue les paiements au partenaire privépour un service public. De ce fait, lerisque lié à la demande ou à l’utilisa-tion reste au niveau de l’autorité pu-blique.Ce type de PPP a d’importantes inci-dences sur le niveau de délai requis enmatière de définition, de surveillanceet de rémunération du service par lesecteur public, mais aussi sur l’acces-sibilité financière pour le secteur pu-blic et la méthode de passation desmarchés utilisée.Ces partenariats créent des flux detrésorerie différents des passations demarchés publics. Ils exigent des dé-penses publiques faibles voire inexis-tantes au début. La rémunération despartenaires privés provient soit depéages  appliqués aux usagers de l’in-frastructure, soit de versements defonds publics (annuités ou paiementde disponibilité) échelonnés sur ladurée de la concession. Les rembour-sements sont retardés jusqu’à l’achè-

vement des travaux. Les PPP pré-voient parfois des péages directs as-sociés à des paiements dedisponibilités. Un contrat unique avec une entreprisePPP ou « structure ad hoc » remplacel’ensemble des contrats directementpassés entre l’autorité publique quiparraine le projet et les multiplesfournisseurs chargés d’exécuter unprojet traditionnellement  financé parles pouvoirs publics. La structure adhoc est un groupement d’entreprisesqui collaborent pour mettre en œuvrele projet sous la direction de son pro-moteur ; entreprises qui sont des en-tités distinctes voire concurrentes quicherchent à optimiser leurs propresrésultats.Un des avantages est celui d’utiliserles PPP pour développer les capacitésdu secteur privé local par l’intermé-diaire d’une propriété conjointe avecdes entreprises internationales, ainsique pour la sous -traitance par les en-treprises locales.Les PPP peuvent aussi permettre d’ex-poser progressivement les entre-prises publiques et le gouvernement àl’augmentation du niveau de partici-pation du secteur privé. Le transfertdes compétences crée des entités ha-bilitées qui peuvent exporter leurscompétences par l’intermédiaire d’ap-pels d’offres pour des projets, desjoint-ventures.Le développement, les appels d’offreset les coûts permanents des projets dePPP sont susceptibles d’être plus im-portants que ceux des procédés tradi-tionnels de passation de marchéspublics : le gouvernement doit doncdéterminer si ces coûts plus élevéssont justifiés. De plus, il existe un coûtlié à la dette : alors que la participa-tion du secteur privé peut permettred’obtenir plus facilement des finance-ments, ceux-ci seront disponibles uni-quement lorsque les flux de trésorerieliés à l’exploitation de la société deprojet fourniront un retour sur inves-tissement.

Le risque supporté est limité : les par-tenaires feront preuve de prudenceavant d’accepter des risques impor-tants qui échappent à leur contrôle. Siils y consentent, leur tarif reflétera lesrisques supportés. S’il doit supporterdes risques majeurs, le secteur privéattendra également un niveau impor-tant de contrôle sur les opérations.Enfin, étant donné la durée de ces pro-jets et leur complexité inhérente, il estdifficile d’identifier toutes les éven-tualités au cours du développementdu projet. Il est plus probable que lesparties devront renégocier le contratpour tenir compte de ces éventualités.Il se peut également que certains pro-jets échouent ou cessent avant leurterme prévu : changement dans la po-litique du gouvernement, échec del’exploitant privé ou du gouverne-ment à s’acquitter de ses obligationsou bien en raison de circonstances ex-térieures telles que la force majeure.Le Gabon a acquis des expériences dePPP dont il peut tirer profit. Nous es-pérons que la mise en place d’une cel-lule PPP sera effective, car les PPP nesont efficaces que s’ils représententde manière appropriée les intérêtsdes deux parties, à savoir ceux d’uneadministration désirant développer etaméliorer les services fournis à la col-lectivité, et ceux des investisseurs pri-vés désirant obtenir un retour surinvestissement.Tous les efforts entrepris  à ce jourpour établir des PPP au Gabon ont eupour objet de résoudre un problèmegrave au lieu de mettre en place denouvelles infrastructures et de nou-veaux services fondés sur une ap-proche stratégique pouvant entraînerune croissance économique stable etpérenne.Avec un peu de temps nous l’espé-rons, le développement souhaité denotre pays permettra le redéploie-ment de nouvelles relations entre pu-blic et privé.
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Une solution pour redynamiser la mise à niveau de
nos infrastructures structurantes au Gabon

Libre propos/Les partenariats public privé
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